
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
DÉPARTEMENT DU FINISTĖRE 
MAIRIE DE LANHOUARNEAU 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

SÉANCE DU 4 MAI 2023 
 

 

L’an deux mille vingt-trois, le 4 mai à 20h, le conseil municipal de la 
commune de LANHOUARNEAU, dûment convoqué le 27 avril, s’est réuni 
en session ordinaire, à la mairie, sous la présidence de Monsieur Eric 
Pennec, Maire. 
Présents : Eric Pennec, Gilbert Le Menn, Josée Falc’hun, Stéphane Riou, 
François Kerboul, Francis Moine, Bernard Torchen, Gwénola Beyer, Marc 
Bodennec, Anne-Sophie Le Goff, Cyril Vourc’h, Noémie Quéré 
Excusés : Dominique Déroff donnant pouvoir à Noémie Quéré, Françoise 
Le Borgne donnant pouvoir à Anne-Sophie Le Goff, Séverine Guéguen 
donnant pouvoir à Marc Bodennec 

Secrétaire de séance : Gwénola Beyer 

 

N°2023-33 

TRAVAUX EGLISE 
 

La croix du clocher de l’église présentait une inclinaison anormale, il y avait un risque de chute de cet 
équipement elle a donc été déposée, ainsi que le coq, par l’entreprise Macé en 2022.  
Après étude des éléments, du pied de croix et de la pierre sommitale, l’entreprise Macé propose un 
devis pour la fourniture d’une croix de clocher en inox et d’un coq girouette en cuivre. 
Le devis pour la fourniture de ces équipements et leur pose s’élève à 5 209.53 € HT soit 6 251.44 € 
TTC .  

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
Après en avoir délibéré :   
 

- Autorise le Maire à valider le devis de l’entreprise Macé pour la fourniture et la pose de la 
croix et du coq de l’église d’un montant de 5 209.53 € HT 

- Autorise le Maire à signer tous documents nécessaires à l’exécution de cette délibération. 
 

POUR CONTRE ABSTENTION 

15 / / 
 

 

Le Maire  Le secrétaire de séance 
 Eric Pennec  Gwénola Beyer 

Nombre de conseillers 
municipaux 
En exercice : 15 
Présents : 12 
Votants : 15 
 
Quorum suivant l’article 
L2121-17 du CGCT = 8 

 


